
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 207 du 21 février 2017

Instruction du Gouvernement en conseil du 10 février 2017 abrogeant l’Instruction du Gouvernement
en conseil du 11 juin 2004 ayant pour objet de fixer une ligne de conduite et des règles générales en
matière de création d’établissements publics.

Le Gouvernement en conseil,

Arrête:

Art. 1er.
L’Instruction du Gouvernement en conseil du 11 juin 2004 ayant pour objet de fixer une ligne de conduite et
des règles générales en matière de création d’établissements publics est abrogée.

Art. 2.
La présente instruction est publiée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 10 février 2017.
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